
Comment mettre en œuvre le dialogue social pour prévenir les
risques psychosociaux au Luxembourg ?

Réponse courte

Le dialogue social est une obligation légale pour prévenir les risques psychosociaux (RPS) dans les entreprises

luxembourgeoises d'au moins 15 salariés. L'employeur doit organiser une concertation régulière avec la délégation

du personnel sur l'évaluation et la prévention des RPS, sous peine de sanctions pénales (amende de 251 à 25.000

euros selon l'article L.314-4 du Code du travail).

Définition

Les risques psychosociaux (RPS) sont définis par l'article L.312-2 du Code du travail comme les risques pour la

santé mentale, physique et sociale engendrés par les conditions d'emploi, les facteurs organisationnels et

relationnels susceptibles d'interagir avec le fonctionnement mental des salariés.

Le dialogue social désigne le processus structuré d'information, consultation et négociation entre l'employeur et

les représentants du personnel, visant à identifier et prévenir ces risques.

Conditions d’exercice

L'obligation de dialogue social s'applique dès 15 salariés avec :

Une délégation du personnel obligatoire (art. L.411-1)

Des réunions trimestrielles minimum (art. L.415-6)

Un comité mixte obligatoire dès 150 salariés (art. L.421-1)

L'intervention possible du service de santé au travail (art. L.325-1)

Modalités pratiques

L'employeur doit :

Consulter la délégation avant toute décision importante sur les RPS

Fournir les informations nécessaires à l'évaluation des risques

Organiser des réunions régulières documentées

Répondre aux alertes et propositions des représentants

Assurer la traçabilité des échanges et décisions
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La délégation peut :

Exercer son droit d'alerte (art. L.414-9)

Demander des enquêtes (art. L.414-10)

Saisir l'Inspection du Travail (art. L.614-3)

Pratiques et recommandations

Pour un dialogue social efficace :

Établir un calendrier annuel des consultations

Former les délégués aux RPS

Créer des groupes de travail paritaires

Documenter systématiquement les échanges

Assurer un suivi régulier des actions

Garantir la confidentialité des données personnelles

Privilégier les solutions consensuelles

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Art. L.312-1 à L.312-8 : Obligations générales de sécurité

Art. L.414-1 à L.414-18 : Attributions de la délégation

Art. L.415-1 à L.415-10 : Fonctionnement de la délégation

Art. L.421-1 à L.425-4 : Comité mixte

Art. L.614-1 à L.614-13 : Inspection du Travail

Art. L.251-1 : Protection des données personnelles

Règlement grand-ducal du 9 juin 2006 sur la sécurité au travail

Le non-respect des obligations de dialogue social en matière de RPS expose l'employeur à des sanctions pénales et à sa

responsabilité civile en cas de dommage. La documentation rigoureuse des processus de consultation est essentielle.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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